
DE
UX2

Office of the 
Auditor General 
of Canada

Bureau du 
vérificateur général 
du Canada

Rapport de l’auditeur indépendant

RAPPORT 2        
La conservation des biens patrimoniaux fédéraux

Automne 2018

Rapports du vérificateur général du Canada
au Parlement du Canada





Office of the 
Auditor General 
of Canada

Bureau du 
vérificateur général 
du Canada

Rapport de l’auditeur indépendant

RAPPORT 2        
La conservation des biens patrimoniaux fédéraux

Automne 2018

Rapports du vérificateur général du Canada
au Parlement du Canada



Rapport d’audit de performance 

Le présent rapport fait état des résultats d’un audit de performance réalisé 
par le Bureau du vérificateur général du Canada en vertu de la Loi sur le 
vérificateur général.

Un audit de performance est une évaluation indépendante, objective et 
systématique de la façon dont le gouvernement gère ses activités et ses 
ressources et assume ses responsabilités. Les sujets des audits sont choisis 
en fonction de leur importance. Dans le cadre d’un audit de performance, 
le Bureau peut faire des observations sur le mode de mise en œuvre d’une 
politique, mais pas sur les mérites de celle-ci.

Les audits de performance sont planifiés, réalisés et présentés conformément 
aux normes professionnelles d’audit et aux politiques du Bureau. Ils sont 
effectués par des auditeurs compétents qui : 

• établissent les objectifs de l’audit et les critères d’évaluation 
de la performance;

• recueillent les éléments probants nécessaires pour évaluer 
la performance en fonction des critères; 

• communiquent les constatations positives et négatives; 

• tirent une conclusion en regard des objectifs de l’audit;

• formulent des recommandations en vue d’apporter des améliorations 
s’il y a des écarts importants entre les critères et la performance évaluée.

Les audits de performance favorisent une fonction publique soucieuse de 
l’éthique et efficace, et un gouvernement responsable qui rend des comptes 
au Parlement et à la population canadienne.

Dans le présent rapport, le genre masculin est utilisé sans aucune
discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte.

Le rapport est également diffusé sur notre site Web à 
l’adresse www.oag-bvg.gc.ca.

This document is also available in English.

© Sa Majesté la Reine du Chef du Canada, représentée par 
le vérificateur général du Canada, 2018.

N  de catalogue FA1-27/2018-2-7F-PDFo

ISBN 978-0-660-28109-4
ISSN 2561-3448 (Imprimé)
ISSN 2561-3456 (En ligne)



Table des matières
Introduction 1

Information générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

Objet de l’audit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3

Constatations, recommandations et réponses 4

État des biens patrimoniaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4

Les organisations que nous avons examinées ne disposaient pas d’un tableau complet 
de leurs biens patrimoniaux, mais nous avons remarqué que beaucoup de ceux-ci se détérioraient . . . . . . . .  4

Conservation des biens patrimoniaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

Parcs Canada n’a pas pu assurer la conservation de tous ses biens patrimoniaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

La Défense nationale et Pêches et Océans Canada ont fondé leurs décisions relatives à la conservation 
sur les exigences de leurs programmes, non sur la valeur patrimoniale des biens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13

Information communiquée aux Canadiens et aux parlementaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16

Les Canadiens et les parlementaires ont reçu de l’information inadéquate sur les biens patrimoniaux . . . . .  16

Conclusion 18

À propos de l’audit 19

Tableau des recommandations 22
iiiLa conservation des biens patrimoniaux fédéraux Rapport 2





Introduction

Information générale

Conservation 
du patrimoine

2.1 Les biens patrimoniaux — soit les édifices à valeur patrimoniale et 
les lieux historiques nationaux — sont importants et précieux aux yeux 
des Canadiens. Ils permettent de promouvoir et de renforcer l’identité 
culturelle du pays. Ces biens doivent donc être entretenus, mis en valeur et 
conservés pour les générations de Canadiens d’aujourd’hui et de demain.

2.2 Par l’entremise de diverses lois, politiques et directives, le Canada 
reconnaît l’importance de la conservation de ses biens patrimoniaux. 
Il s’est aussi engagé à atteindre l’objectif de développement durable des 
Nations Unies qui comprend la protection et la préservation du 
patrimoine culturel et naturel mondial.

2.3 En décembre 2017, le Comité permanent de l’environnement 
et du développement durable de la Chambre des communes a présenté 
un rapport intitulé « Préserver le patrimoine du Canada : Les fondements 
de notre avenir ». Il a adressé de nombreuses recommandations au 
gouvernement fédéral, invitant notamment celui-ci à intervenir plus 
vigoureusement à l’égard de la conservation des biens patrimoniaux 
du Canada.

Audits antérieurs 2.4 Notre bureau a présenté deux rapports d’audit sur les biens 
patrimoniaux fédéraux, en 2003 et en 2007.

2.5 Dans notre audit de 2003, nous avions constaté que des biens 
patrimoniaux fédéraux étaient menacés. Certains lieux historiques 
nationaux et édifices patrimoniaux étaient dans un piètre état, et le 
gouvernement n’arrivait pas à en assurer la conservation. Patrimoine 
canadien, Parcs Canada et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
avaient accepté les recommandations de cet audit. Plus particulièrement, 
Patrimoine canadien et Parcs Canada avaient accepté de renforcer le cadre 
juridique pour assurer la conservation des biens patrimoniaux. De plus, 
Patrimoine canadien avait accepté de collaborer avec le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada pour déterminer le type de renseignements 
à recueillir, ainsi que pour établir comment évaluer de manière appropriée 
l’état des biens patrimoniaux et faire rapport à cet égard.

Conservation — Actions ou processus qui visent à sauvegarder les éléments caractéristiques 
des biens patrimoniaux afin d’en préserver la valeur patrimoniale et d’en prolonger la durée 
de vie, notamment par des travaux d’entretien, de réfection et de restauration.
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2.6 En 2007, après avoir réalisé un audit de suivi, nous avions indiqué 
que Parcs Canada n’avait pas renforcé le cadre de protection juridique pour 
assurer la conservation des biens patrimoniaux, et que ceux-ci étaient 
donc toujours menacés. Nous avions constaté que Parcs Canada avait pris 
des mesures pour assurer la conservation des lieux que nous avions jugés 
en mauvais état en 2003, alors que d’autres organisations fédérales 
effectuaient uniquement des travaux sporadiques de conservation des 
biens patrimoniaux. Nous avions aussi constaté que la Politique du 
Conseil du Trésor sur les édifices à valeur patrimoniale ne protégeait 
que les édifices du patrimoine, non les lieux historiques nationaux.

2.7 Dans notre audit de 2007, nous avions conclu que les mesures 
prises depuis 2003 par Parcs Canada n’étaient pas suffisantes pour 
assurer la conservation des biens patrimoniaux qui étaient sous la garde 
des organisations fédérales. Nous avions adressé des recommandations 
au gouvernement, à la Défense nationale, à Parcs Canada, au Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada et à Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (devenu Services publics et Approvisionnement 
Canada). Le gouvernement avait alors accepté de renforcer le régime de 
conservation, et la Défense nationale, Parcs Canada ainsi que Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada avaient accepté d’établir 
des objectifs de conservation des biens patrimoniaux fédéraux dont ils 
avaient la charge.

Organisations auditées 2.8 Dans le cadre du présent audit, nous avons examiné Parcs 
Canada, Pêches et Océans Canada et la Défense nationale qui, ensemble, 
possèdent plus de 70 % de tous les édifices fédéraux visés par une 
désignation patrimoniale. En 2017, le gouvernement fédéral possédait 
1 272 édifices visés par une désignation patrimoniale et au moins 
223 lieux historiques nationaux aux quatre coins du pays.

2.9 Parcs Canada — Parcs Canada est le principal organisme chargé 
des programmes de conservation des biens patrimoniaux fédéraux. Parcs 
Canada nous a informés qu’il possède et gère 171 lieux historiques 
nationaux et 504 édifices patrimoniaux. L’Agence est aussi chargée 
de la mise en œuvre des politiques du gouvernement du Canada dans 
les domaines suivants :

• les parcs nationaux;

• les lieux historiques nationaux;

• les aires marines nationales de conservation;

• d’autres lieux patrimoniaux protégés par les lois fédérales;

• les programmes de protection du patrimoine.

Désignation patrimoniale — Statut octroyé par le ministre responsable de Parcs Canada 
à un lieu ou à un édifice dont la valeur patrimoniale est reconnue.
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2.10 Parcs Canada appuie aussi l’administration de la Loi sur la 
protection des phares patrimoniaux de 2010. La Loi a pour objet d’assurer 
la conservation des phares au moyen d’une désignation patrimoniale, et de 
faciliter la vente ou le transfert des phares patrimoniaux à des particuliers 
et à des collectivités. Une fois désignés, les phares patrimoniaux doivent 
être bien entretenus.

2.11 En 2006, le gouvernement a adopté la Politique sur la gestion 
des biens immobiliers du Conseil du Trésor. Selon cette politique, les 
organisations fédérales doivent demander à Parcs Canada de déterminer 
la valeur patrimoniale de tous leurs édifices fédéraux de 40 ans ou plus. 
En se fondant sur cette évaluation, Parcs Canada recommande à 
la ministre de l’Environnement et du Changement climatique 
(responsable de Parcs Canada) de procéder, s’il y a lieu, à la désignation 
de ces édifices.

2.12 Pêches et Océans Canada — Pêches et Océans Canada assure 
la gestion des pêches au pays et la protection des eaux canadiennes. 
Le Ministère nous a fait savoir qu’il avait la charge de 267 édifices 
patrimoniaux, dont 32 phares ayant une désignation patrimoniale 
aux termes de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux. 
Pêches et Océans Canada possède la plupart des phares appartenant 
au gouvernement fédéral, et il nous a informés qu’il possédait 7 lieux 
historiques nationaux.

2.13 Défense nationale — La Défense nationale possède 292 édifices 
patrimoniaux et 22 lieux historiques nationaux au Canada, comme des 
manèges militaires et des hangars d’avions.

Objet de l’audit

2.14 Le présent audit visait à déterminer si Parcs Canada, Pêches et 
Océans Canada et la Défense nationale s’étaient employés à conserver 
la valeur patrimoniale des biens patrimoniaux fédéraux et à en prolonger 
la durée de vie pour que les générations de Canadiens d’aujourd’hui 
et de demain puissent en profiter. L’audit portait sur les lieux 
historiques nationaux et les édifices patrimoniaux, y compris les 
phares patrimoniaux.

2.15 Cet audit est important parce que la conservation des biens 
patrimoniaux fédéraux pose problème depuis longtemps, et que peu 
d’améliorations ont été apportées depuis notre premier audit réalisé 
en 2003. Les efforts de conservation des biens patrimoniaux fédéraux 
menés par le passé n’ont pas été à la hauteur des besoins, alors que 
le nombre d’édifices patrimoniaux fédéraux ne cesse de croître. Par 
conséquent, le risque de perte de précieux biens patrimoniaux 
deviendra plus important.
3La conservation des biens patrimoniaux fédéraux Rapport 2
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2.16 Nous n’avons pas examiné les processus de désignation patrimoniale 
des édifices ou de détermination des lieux historiques nationaux.

2.17 La section intitulée À propos de l’audit, à la fin du présent rapport 
(voir les pages 19 à 21), donne des précisions sur l’objectif, l’étendue, 
la méthode et les critères de l’audit.

Constatations, recommandations et réponses

Message général  2.18 Dans l’ensemble, nous avons constaté que Parcs Canada, Pêches 
et Océans Canada et la Défense nationale n’avaient pas pris de mesures 
suffisantes pour conserver la valeur patrimoniale des biens patrimoniaux 
fédéraux et préserver leur état. Les trois organisations auditées soit ne 
connaissaient pas le nombre d’édifices patrimoniaux qu’ils possédaient 
soit ne connaissaient pas l’état de ces édifices. En outre, l’information 
communiquée par ces organisations au Parlement et à la population 
canadienne était inexacte ou incomplète.

2.19 L’attribution d’une désignation patrimoniale ne s’accompagnait pas 
de fonds supplémentaires à des fins de conservation. Les trois organisations 
auditées ont ainsi établi la priorité des édifices patrimoniaux à conserver 
en fonction des ressources dont ils disposaient déjà et de leurs besoins 
opérationnels, plutôt qu’en fonction de la valeur patrimoniale des biens.

2.20 Par ailleurs, le nombre d’édifices patrimoniaux désignés a augmenté. 
Cependant, en raison de l’absence de fonds supplémentaires à des fins 
de conservation, un plus grand nombre d’édifices risque de se retrouver 
dans un état de délabrement. Cela signifie que les générations actuelles 
et à venir de Canadiens pourraient perdre un pan important de l’histoire 
de leur pays.

État des biens patrimoniaux

Les organisations que nous avons examinées ne disposaient pas d’un tableau complet 
de leurs biens patrimoniaux, mais nous avons remarqué que beaucoup de ceux-ci 
se détérioraient

Ce que nous 
avons constaté

2.21 Nous avons constaté que les bases de données sur la gestion des biens 
de Parcs Canada, de Pêches et Océans Canada et de la Défense nationale ne 
contenaient pas de renseignements à jour sur l’état de leurs édifices 
patrimoniaux. De plus, nous avons constaté que Parcs Canada et Pêches et 
Océans Canada n’avaient pas d’information exacte sur le nombre total de 
leurs édifices patrimoniaux. Ces organisations ne disposaient donc pas d’un 
tableau complet de leurs biens patrimoniaux ni de toute l’information 
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requise pour prendre des décisions à ce sujet. Nous avons toutefois constaté 
que les représentants régionaux rencontrés connaissaient le nombre et l’état 
des biens patrimoniaux dont ils avaient la charge.

2.22 Étant donné que nous n’avons pas pu nous appuyer sur l’information 
contenue dans les bases de données des organisations auditées, nous 
n’avons pas été en mesure d’obtenir un aperçu fidèle de l’état des 
édifices patrimoniaux et des lieux historiques nationaux appartenant au 
gouvernement fédéral. Nous avons cependant constaté, au cours de nos 
visites de divers lieux et édifices, que beaucoup de ceux-ci se détérioraient.

2.23 Notre analyse à l’appui de cette constatation rend compte de ce que 
nous avons examiné et porte sur :

• le nombre d’édifices patrimoniaux;

• l’état des édifices patrimoniaux;

• les rapports au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

Importance de 
cette constatation

2.24 Cette constatation est importante parce que des données fiables 
donnent aux organisations fédérales un tableau complet de leurs biens 
patrimoniaux, ce qui leur permet de planifier les activités de conservation 
et d’en établir l’ordre de priorité. Des données fiables permettent aussi au 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada de mettre à jour l’information 
sur ces biens dans son répertoire public.

Contexte 2.25 Chaque organisation fédérale possède une base de données sur la 
gestion de ses biens, laquelle contient de l’information sur les édifices dont 
elle a la charge, notamment sur ses édifices patrimoniaux. Ces données 
servent aussi à mettre à jour le Répertoire des biens immobiliers fédéraux 
du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, qui renferme de 
l’information générale sur le parc immobilier du gouvernement du 
Canada. Cette base de données fédérale, qui est accessible au public, 
renseigne sur l’état des édifices détenus par 71 organisations.

Recommandation 2.26 Notre recommandation relativement au secteur examiné est 
présentée au paragraphe 2.36.

Analyse à l’appui de 
la constatation

2.27 Ce que nous avons examiné — Nous avons examiné si les 
organisations auditées connaissaient le nombre de biens patrimoniaux 
dont elles avaient la charge, ainsi que leur état. Nous avons examiné les 
données sur les édifices patrimoniaux enregistrées dans la base de données 
sur la gestion des biens de chaque organisation. Pour mieux juger de l’état 
des biens patrimoniaux, nous avons aussi visité certains lieux et édifices 
aux quatre coins du Canada.
5La conservation des biens patrimoniaux fédéraux Rapport 2
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2.28 Le nombre d’édifices patrimoniaux — Nous avons constaté que, 
même si Parcs Canada était le principal organisme responsable des 
programmes de conservation des biens patrimoniaux, sa base de données 
ne répertoriait pas tous les édifices patrimoniaux à sa charge. Ainsi, nous 
avons constaté que sa base de données ne recensait que 186 édifices 
patrimoniaux. L’Agence a mis plus de quatre semaines avant de nous 
remettre une liste de ses 504 édifices patrimoniaux qui, selon elle, 
était complète.

2.29 Nous avons également constaté que la base de données de Pêches et 
Océans Canada ne contenait pas de renseignements exacts sur les phares 
ayant une désignation patrimoniale aux termes de la Loi sur la protection 
des phares patrimoniaux. Ainsi, la base contenait des données sur des 
phares qui n’appartenaient plus au Ministère, ou des renseignements 
selon lesquels certains phares avaient une désignation patrimoniale en 
vertu de la Loi, alors que ce n’était pas le cas.

2.30 Par contre, en ce qui concerne la Défense nationale, nous avons 
constaté que les données sur le nombre d’édifices patrimoniaux du 
Ministère étaient exhaustives et que sa base de données répertoriait 
les édifices ayant une valeur patrimoniale.

2.31 L’état des édifices patrimoniaux — Nous avons constaté que les 
trois organisations auditées ne disposaient pas d’un tableau complet de 
l’état de leurs édifices patrimoniaux. Nous avons examiné certains biens 
inscrits dans la base de données sur la gestion des biens de Parcs Canada, 
sans toutefois pouvoir confirmer l’exactitude de l’information sur leur 
état. Par exemple, l’information sur l’état de certains biens immobiliers 
indiquée dans la documentation ne concordait pas à celle dans la base 
de données. Dans d’autres cas, il n’y avait aucune documentation source 
pour étayer l’information sur l’état d’un bien consignée dans la base 
de données.

2.32 Nous avons constaté que l’information sur l’état des édifices 
patrimoniaux dans les bases de données de la Défense nationale et de 
Pêches et Océans Canada n’était pas à jour ni étayée par des documents 
sources. Les données de la Défense nationale étaient fondées sur des 
évaluations effectuées au cours de l’exercice 2009-2010. Même si le 
Ministère a récemment évalué l’état de 214 de ses 292 édifices 
patrimoniaux, cette information ne figurait pas encore dans la base de 
données au moment de notre audit. Nous avons aussi constaté que Pêches 
et Océans Canada avait actualisé ses évaluations pour seulement 7 de ses 
267 édifices patrimoniaux en 2017. Si le Ministère continue de n’actualiser 
que 7 évaluations par année, il lui faudra plus de 30 ans pour mener à bien 
toutes les évaluations.
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2.33 Afin de mieux juger de l’état des biens patrimoniaux, nous 
avons visité 47 édifices répartis sur 19 sites en Colombie-Britannique, 
en Ontario, au Québec et en Nouvelle-Écosse, notamment des phares, des 
hangars, des résidences et des manèges militaires. Certains des édifices 
visités étaient, à notre avis, en assez bon état (voir la pièce 2.1), mais un 
nombre équivalent d’édifices étaient dans un piètre état : effritement des 
briques, absence de toit, présence de graffitis et risque d’effondrement de 
certains bâtiments (voir la pièce 2.2). Nous avons vu des édifices en si 
mauvais état qu’ils posaient, selon nous, un risque pour la santé et la 
sécurité. Deux de ces édifices étaient directement accessibles au public et 
d’autres étaient facilement accessibles en dépit de barrières ou de 
panneaux visant à en restreindre l’accès.  

Pièce 2.1 Certains édifices patrimoniaux que nous avons visités étaient en bon état

Bureau principal de l’arsenal, à la base des Forces canadiennes 
d’Esquimalt (Colombie-Britannique)

Le Bureau principal de l’arsenal, qui appartient à la Défense 
nationale, est un bel exemple d’édifice fédéral d’architecture 
classique des années 1930. Construit en 1937, il a d’abord servi 
de centre administratif et de commandement. En 2017, la 
Défense nationale a modernisé l’édifice pour le prémunir 
contre les séismes et le rendre conforme au code du bâtiment, 
notamment pour ce qui est de l’accessibilité. Le Ministère 
s’en sert toujours comme immeuble de bureaux.

Tour Martello Murney, à Kingston (Ontario)

Construite en 1846, la tour Martello Murney faisait partie du 
système de défense du port de Kingston, mis en place lors du 
conflit frontalier qui opposait l’Amérique du Nord britannique 
aux États-Unis dans les années 1840. Lors de la restauration 
de la tour en 1995, Parcs Canada a mené d’importants travaux 
de stabilisation et, par la suite, de réparation du toit et de la 
maçonnerie. Ouverte au public, la tour compte trois étages 
où sont exposés des artefacts militaires et nationaux datant 
du 19e siècle.

Tour Prince-de-Galles, à Halifax (Nouvelle-Écosse)

Construite entre 1796 et 1799, la tour Prince-de-Galles a 
été la première du genre en Amérique du Nord. Elle servait 
d’entrepôt pour la poudre et de redoute pour protéger les 
soldats qui n’étaient pas sur la ligne de défense principale. 
En 2016, Parcs Canada a pris des mesures pour freiner la 
détérioration de la tour, notamment en installant un nouveau 
toit par-dessus l’original pour prévenir les infiltrations d’eau.

Photos : Bureau du vérificateur général du Canada
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Pièce 2.2 Certains édifices patrimoniaux que nous avons visités étaient dans un piètre état

Lieu historique national de la Redoute-York, 
à Halifax (Nouvelle-Écosse)

Située à l’ouest du havre d’Halifax, la Redoute-York est une 
fortification vieille de 200 ans. Elle a contribué à la protection 
du port pendant plusieurs siècles. Elle abrite un centre de 
commandement qui assurait la défense du port pendant la 
Deuxième Guerre mondiale. Même si Parcs Canada en a interdit 
l’accès à l’aide d’une barrière et d’un périmètre clôturé, nous 
avons constaté que l’accès au site demeurait relativement facile, 
comme en font foi les graffitis qu’on y observe.

Maison de Louis-Joseph-Papineau, à Montréal (Québec)

Construite en 1785, cette maison du Vieux-Montréal a été 
désignée comme édifice patrimonial non seulement en raison 
de son lien avec un personnage historique, mais aussi de ses 
caractéristiques architecturales. Au cours des dix dernières 
années, Parcs Canada a effectué des travaux sur la maison, 
notamment des réparations au toit et à la cheminée. Toutefois, 
la maçonnerie et l’intérieur de l’édifice ont encore besoin de 
réparations majeures. Des fonds ont été alloués pour amorcer 
divers travaux de conservation.

Hangar 13, à la base des Forces canadiennes 
de Borden (Ontario)

Construit comme structure temporaire en 1917, le Hangar 13 
devait servir à entreposer des aéronefs pendant la Première 
Guerre mondiale. Étant donné que la Défense nationale n’en a 
plus besoin pour respecter les exigences de ses programmes, 
le Ministère n’a alloué aucun fonds à sa conservation. En 2016, 
comme des débris et les matériaux de construction posaient 
des risques pour la santé et la sécurité, la Défense nationale 
a fait recouvrir le hangar de bâches en vinyle.

Maison du surintendant à Carillon (Québec)

Propriété de Parcs Canada, la maison du surintendant a été 
érigée entre 1842 et 1843 et demeure l’un des rares vestiges 
témoignant des vocations militaire et commerciale du canal 
de Carillon. La valeur patrimoniale de la maison, qui est située 
en bordure du canal, réside dans ses caractéristiques de 
conception esthétiques et fonctionnelles. Nous avons constaté 
que la résidence était en mauvais état : effritement des 
fondations, pourrissement du bois et détérioration des murs 
de pierres. De plus, il n’y avait aucun panneau d’avertissement. 
Malgré l’état de la maison, celle-ci n’était pas clôturée. Vu les 
risques qu’elle posait pour la santé et la sécurité, nous n’avons 
pas pu y entrer.

Photos : Bureau du vérificateur général du Canada



2.34 Nous avons examiné les renseignements dans les bases de données 
des trois entités auditées afin de pouvoir faire rapport sur l’état général des 
édifices patrimoniaux de ces organisations. Toutefois, nous avons constaté 
que nous ne pouvions pas nous appuyer sur ces données parce qu’elles 
étaient inexactes ou parce que les évaluations de l’état des édifices étaient 
périmées. C’est pourquoi nous n’avons pas pu obtenir une vue d’ensemble 
de l’état des biens que nous n’avons pas visités. Par conséquent, aucune 
des trois organisations ne pouvait non plus connaître l’état général de ses 
biens patrimoniaux.

2.35 Les rapports au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Selon la politique fédérale en vigueur, les organisations fédérales, au sens 
de la Loi sur la gestion des finances publiques, doivent assurer la tenue de 
renseignements à jour, complets et exacts à propos de leur parc immobilier 
dans le Répertoire des biens immobiliers fédéraux du Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada. Tous les ans, chaque organisation doit attester de 
l’exhaustivité et de l’exactitude des dossiers versés dans ce répertoire. Nous 
avons constaté qu’une partie de l’information inscrite dans le répertoire par 
les organisations auditées était inexacte, en dépit des attestations données. 
Les renseignements sur l’état de certains biens de la Défense nationale et de 
Parcs Canada n’avaient pas été actualisés, et Pêches et Océans Canada a 
indiqué qu’il possédait toujours des phares qui, dans les faits, ne lui 
appartenaient plus.

2.36 Recommandation — Parcs Canada, Pêches et Océans Canada et 
la Défense nationale devraient mettre à jour leurs bases de données sur 
la gestion des biens de façon à fournir une information complète quant 
au nombre et à l’état actuel de leurs biens patrimoniaux.

Réponse de Parcs Canada — Recommandation acceptée. L’Agence Parcs 
Canada va compléter l’identification des biens fédéraux patrimoniaux sous 
sa responsabilité ainsi qu’inscrire l’état de ces biens dans la base de 
données des biens réels ou immobiliers appropriée. Ceci permettra la 
comptabilisation actualisée des biens patrimoniaux dont l’Agence a la 
responsabilité. Cette action devrait être complétée d’ici l’automne 2019.

Réponse de Pêches et Océans Canada — Recommandation acceptée. 
Le Ministère reconnaît que sa base de données sur la gestion immobilière 
(Système de gestion de l’information sur les biens immobiliers) ne permet 
pas de repérer systématiquement tous les biens patrimoniaux en vertu 
de l’une des trois méthodes de désignation : la Commission des lieux 
et monuments historiques du Canada, le Bureau d’examen des édifices 
fédéraux du patrimoine, ou la Loi sur la protection des phares patrimoniaux.

Étant donné la complexité du portefeuille et les contraintes en matière 
de ressources, le Ministère n’a pas été en mesure de mettre à jour les 
renseignements de base et à valeur patrimoniale dans les délais impartis. 
Cependant, le Ministère met à jour ses bases de données des Biens 
immobiliers de façon systématique, et la priorité est accordée aux sites 
qui soutiennent les exigences du programme.
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À la suite de la présentation au Conseil du Trésor de l’examen approfondi 
réussi du Ministère, les Services des biens immobiliers du Ministère ont 
accordé une priorité élevée à l’amélioration de la qualité de leurs 
renseignements sur les biens immobiliers. Des progrès importants ont 
été réalisés à ce jour, y compris la dotation de ressources supplémentaires 
consacrées à la gestion de l’information, à l’échelle nationale et régionale, 
ainsi que la validation et l’assainissement des données existantes. Le 
processus comprend l’examen de plus de 6 600 biens de Pêches et 
Océans Canada. À l’avenir, la mise à jour de ces renseignements se 
poursuivra de façon cyclique.

La mise en œuvre est en cours et devrait se poursuivre d’ici la fin de 
l’exercice 2020-2021.

Réponse de la Défense nationale — Recommandation acceptée. La base 
de données sur les biens immobiliers de la Défense nationale, soit le 
Système d’information sur la gestion des ressources de la Défense, indique 
quels bâtiments sont des biens patrimoniaux. La Défense nationale 
utilisera ce système en téléchargeant les nouvelles données d’évaluation 
de l’état obtenues entre 2016 et 2018 pour tous les bâtiments, y compris 
214 des 292 bâtiments patrimoniaux. Ces données seront téléchargées 
d’ici décembre 2018 et feront partie de la soumission pour la certification 
du Répertoire des biens immobiliers fédéraux, qui sera présentée par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada en décembre 2018. La 
Défense nationale continuera de recueillir des données sur l’état de ses 
biens patrimoniaux dans le but d’évaluer la condition de 20 % du 
portefeuille du patrimoine immobilier chaque année.

Conservation des biens patrimoniaux

Parcs Canada n’a pas pu assurer la conservation de tous ses biens patrimoniaux

Ce que nous avons 
constaté

2.37 Nous avons constaté que le gouvernement fédéral avait surtout 
axé ses activités sur la désignation des biens à valeur patrimoniale, plutôt 
que sur leur conservation. Les politiques et les lois fédérales prévoyaient 
des processus et des autorisations visant principalement à désigner les 
biens à valeur patrimoniale. Toutefois, la désignation patrimoniale ne 
s’accompagnait pas d’un budget destiné à leur conservation. Ainsi, les fonds 
affectés à la conservation des biens patrimoniaux de Parcs Canada étaient 
très inférieurs aux sommes nécessaires pour effectuer les travaux de 
conservation que l’Agence avait inscrits à l’arriéré de ses travaux.
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2.38 Notre analyse à l’appui de cette constatation rend compte de ce que 
nous avons examiné et porte sur :

• la conservation par Parcs Canada de ses propres biens;

• les activités de conservation de Parcs Canada en tant que principal 
organisme responsable.

Importance de 
cette constatation

2.39 Cette constatation est importante parce que la désignation de biens 
fédéraux à valeur patrimoniale comporte une obligation d’assurer leur 
conservation. Pour conserver les biens, il faut disposer de fonds.

Contexte 2.40 Parcs Canada est responsable de fournir des services professionnels 
et administratifs de commémoration des lieux d’importance historique 
nationale, ainsi que d’assurer la conservation des gares ferroviaires et des 
phares à valeur patrimoniale. De plus, l’Agence formule des normes et des 
lignes directrices sur la conservation à l’intention des autres organisations 
fédérales. Toutefois, en ce qui concerne les activités de conservation en 
tant que telles, la responsabilité de Parcs Canada se limite aux biens 
patrimoniaux de son propre parc immobilier.

Recommandation 2.41 Notre recommandation relativement au secteur examiné est 
présentée au paragraphe 2.62.

Analyse à l’appui de 
la constatation

2.42 Ce que nous avons examiné — Nous avons vérifié si les processus 
instaurés avaient favorisé la conservation des biens patrimoniaux fédéraux 
ou s’ils avaient servi principalement à leur désignation. Nous avons aussi 
examiné le rôle joué par Parcs Canada en regard des exigences et des lignes 
directrices encadrant les activités de conservation.

2.43 La conservation par Parcs Canada de ses propres biens — La 
politique de Parcs Canada stipule que l’Agence doit conserver les ressources 
culturelles qu’elle administre au bénéfice des générations d’aujourd’hui 
et de demain. De plus, la politique prévoit que l’Agence doit fonder ses 
décisions relatives à la conservation sur les ressources financières et 
humaines disponibles. Nous avons constaté que l’Agence avait considéré 
les ressources disponibles pour définir les priorités relativement aux biens 
à entretenir, à conserver et à surveiller régulièrement. Les principaux 
facteurs qui influent sur l’établissement des priorités sont, entre autres, 
la disponibilité d’autres ressources comparables ainsi que les risques 
éventuels si rien n’est fait, y compris le risque de détérioration du bien.

Commémoration — Reconnaissance de l’importance nationale de sites, de territoires ou de 
plans d’eau spécifiques en vue de les protéger et de les présenter en tant que lieux et 
ressources à valeur patrimoniale.
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2.44 Parcs Canada affirme avoir consacré 50,5 millions de dollars 
de 2015 à 2018 pour l’entretien et la conservation de biens patrimoniaux. 
Ce montant comprend un financement ponctuel pour réduire l’arriéré de 
travaux de conservation requis. Cependant, l’Agence a admis ne pas avoir 
pu assurer la conservation de tous les biens patrimoniaux dont elle avait la 
charge. Elle a indiqué qu’elle aurait besoin de 1,2 milliard de dollars pour 
résorber l’arriéré de travaux d’entretien différés visant des biens 
patrimoniaux fédéraux en 2017.

2.45 Les activités de conservation de Parcs Canada en tant que 
principal organisme responsable — Même si l’Agence était le principal 
organisme chargé des programmes de conservation des biens 
patrimoniaux, nous avons constaté que son rôle s’était limité 
principalement à recommander la désignation de biens patrimoniaux 
à l’approbation de la ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique et à fournir des directives en matière de conservation lors 
de consultations, notamment à d’autres organisations fédérales.

2.46 Nous avons constaté que les ministères et les organismes ne 
recevaient aucun financement supplémentaire pour assurer la 
conservation d’un édifice une fois qu’il avait été désigné par la ministre 
de l’Environnement et du Changement climatique en vertu de la Politique 
sur la gestion des biens immobiliers du Conseil du Trésor. Parcs Canada 
pouvait certes donner des avis sur la conservation des biens, mais l’Agence 
ne pouvait pas obliger les ministères et organismes à suivre ces avis ni à 
réaliser des travaux quelconques de conservation ou d’entretien en vue 
de protéger les édifices désignés.

2.47 Nous avons aussi constaté qu’aucun financement supplémentaire 
n’était versé sur une base régulière aux propriétaires de phares pour en 
assurer la conservation après la désignation de phares fédéraux comme 
biens patrimoniaux en vertu de la Loi sur la protection des phares 
patrimoniaux. Cependant, la Loi accordait au gouvernement fédéral le 
pouvoir d’imposer des exigences en matière de conservation aux 
propriétaires de phares désignés, qu’il s’agisse de ministères fédéraux ou de 
tiers. Par exemple, aux termes d’un contrat conclu avec le gouvernement 
fédéral pour la vente d’un phare désigné, la tierce partie devait s’engager 
par écrit à en assurer la conservation. En fonction d’un tel accord, les 
propriétaires de phares désignés, y compris les tiers, étaient donc tenus à 
des exigences plus élevées que celles imposées aux organismes fédéraux 
pour la conservation des autres édifices fédéraux désignés.

2.48 Nous avons constaté que l’Agence Parcs Canada avait encouragé 
d’autres organismes fédéraux à établir un ordre de priorité pour assurer la 
conservation de leurs biens patrimoniaux en fonction de leurs ressources 
disponibles, reconnaissant ainsi qu’il n’était pas possible d’assurer la 
conservation de tous les biens patrimoniaux fédéraux.
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La Défense nationale et Pêches et Océans Canada ont fondé leurs décisions relatives 
à la conservation sur les exigences de leurs programmes, non sur la valeur patrimoniale 
des biens

Ce que nous avons 
constaté

2.49 Nous avons constaté que la Défense nationale et Pêches et Océans 
Canada n’avaient pas affecté de fonds exclusivement à la conservation des 
biens patrimoniaux. Les ministères n’ont pas établi de distinction entre 
leurs biens patrimoniaux et leurs autres biens immobiliers. Ils ont donc 
fondé leurs décisions relatives à l’entretien des biens sur les exigences de 
leurs programmes, non sur la valeur patrimoniale des biens.

2.50 Notre analyse à l’appui de cette constatation rend compte de ce que 
nous avons examiné et porte sur :

• la motivation des ministères pour assurer la conservation de leurs 
biens patrimoniaux.

Importance de 
cette constatation

2.51 Cette constatation est importante parce que de nombreuses 
organisations fédérales possèdent des biens patrimoniaux dont il faut 
assurer la conservation.

Contexte 2.52 Toutes les organisations fédérales, au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, doivent respecter la Politique sur la gestion des biens 
immobiliers du Conseil du Trésor. Elles doivent donc soumettre leurs 
édifices de 40 ans ou plus à une évaluation en vue de déterminer s’ils sont 
visés par une désignation patrimoniale. Cependant, la Politique oblige 
aussi les organisations à garder uniquement les biens patrimoniaux dont 
elles ont besoin pour satisfaire aux exigences de leurs programmes.

2.53 La Loi sur la protection des phares patrimoniaux permettait à Pêches 
et Océans Canada de déterminer les phares qui étaient excédentaires par 
rapport aux exigences opérationnelles. Un phare excédentaire peut être 
désigné si une tierce partie (comme un groupe communautaire) s’engage 
à l’acquérir et à en protéger le caractère patrimonial.

Recommandation 2.54 Notre recommandation relativement au secteur examiné est 
présentée au paragraphe 2.62.

Analyse à l’appui de 
la constatation

2.55 Ce que nous avons examiné — Nous avons examiné si Pêches 
et Océans Canada et la Défense nationale avaient assuré la conservation 
des édifices patrimoniaux et des lieux historiques nationaux dont ils 
avaient la charge conformément à leurs obligations en matière de 
gestion de ces biens.
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2.56 La motivation des ministères pour assurer la conservation de 
leurs biens patrimoniaux — Conformément à la politique en vigueur, 
les édifices qui ont 40 ans ou plus sont soumis à une évaluation de leur 
valeur patrimoniale. Étant donné que ces désignations demeurent en 
vigueur tant qu’elles relèvent du gouvernement fédéral, le nombre 
d’édifices patrimoniaux fédéraux ne cesse de s’accroître (voir la pièce 2.3).

2.57 Nous avons cependant constaté que les organisations ne recevaient 
aucun fond pour la conservation des biens après l’octroi d’une désignation 
patrimoniale. Par conséquent, les biens patrimoniaux risquaient de subir 
une dégradation continue.

2.58 Étant donné que la politique fédérale obligeait les organisations à 
garder uniquement les édifices patrimoniaux dont elles avaient besoin 
pour satisfaire aux exigences de leurs programmes, nous avons constaté 
qu’elles étaient peu enclines à assurer la conservation de tous leurs biens 
patrimoniaux. Chaque ministère a donc géré ses biens patrimoniaux en 
fonction de ses propres ressources et priorités.

2.59 Au cours de la période d’audit, Pêches et Océans Canada nous a fait 
savoir qu’il possédait 32 phares ayant une désignation patrimoniale aux 
termes de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux. Nous avons 
constaté qu’ils n’étaient pas tous conservés, en dépit des exigences de la 
Loi en matière de conservation (voir la pièce 2.4).

2.60 Nous avons constaté que la Défense nationale avait aussi défini 
l’ordre de priorité de ses travaux d’entretien en fonction de ses exigences 
opérationnelles. Ces travaux d’entretien comprenaient des mesures de 

Pièce 2.3 Le nombre total d’édifices nouvellement désignés au sein des 
trois organisations auditées a augmenté de 68 au total entre 2008 et 2016

Source : Parcs Canada (données non auditées)
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conservation de biens patrimoniaux. En plus de son budget ordinaire, le 
Ministère a reçu en 2014 un financement ponctuel de 452 millions de 
dollars pour entretenir et réparer ses biens immobiliers, dont il a alloué 
une portion de 72,3 millions de dollars aux biens patrimoniaux. Ces fonds 
ont principalement servi à la conservation des manèges militaires 
fonctionnels aux quatre coins du pays (voir la pièce 2.4).

2.61 Nous avons noté qu’il y avait une discordance entre la désignation 
et la conservation. Le nombre d’édifices ayant obtenu une désignation 
patrimoniale a continué de croître (voir la pièce 2.3), mais il n’y avait aucun 
financement supplémentaire pour en assurer la conservation. De plus, 
Pêches et Océans Canada et la Défense nationale ont donné la priorité 
aux exigences de leurs programmes au détriment de la conservation. 
Cette approche ne permet pas d’assurer la conservation des biens 
patrimoniaux fédéraux.

Pièce 2.4 Les biens patrimoniaux de Pêches et Océans Canada et de la Défense nationale ont été 
conservés uniquement lorsqu’ils répondaient aux exigences de leurs programmes

Phare de Green Island, à Catalina (Terre-Neuve-et-Labrador)

Situé sur l’île Green, à l’entrée sud du port de Catalina, ce phare est aussi 
connu sous le nom de phare Catalina. Érigée entre 1856 et 1857, cette tour 
en béton témoigne du développement du réseau d’aides à la navigation au 
début de la période coloniale à Terre-Neuve. 

Pêches et Océans Canada a indiqué que le phare était en mauvais état et que 
l’accès était risqué pour le personnel. Le béton s’effrite et des morceaux se 
sont détachés de la structure. 

Le phare n’a plus d’utilité dans le cadre des opérations du Ministère. 
Le feu de navigation a été déménagé dans une tour autonome automatisée 
à proximité.

Manège militaire de Halifax, à Halifax (Nouvelle-Écosse)

Construit entre 1895 et 1899, le manège militaire de Halifax 
présente une valeur en raison de sa charpente unique qui offre 
un vaste espace intérieur dépourvu de colonnes et de murs. 
Sa valeur patrimoniale repose aussi sur le fait qu’il est associé à 
des initiatives menées à la fin du 19e siècle par le gouvernement 
fédéral pour créer des centres d’exercice, d’entraînement et 
de recrutement pour la Milice. La Défense nationale utilise le 
manège pour répondre aux besoins opérationnels d’unités de 
réserve de l’Armée de terre et de corps de cadets. Un projet en 
deux étapes, doté de 130 millions de dollars, est en cours pour 
assurer la conservation du manège en vue de répondre aux 
exigences du programme.

Photo : Pêches et Océans Canada

Photo : Bureau du vérificateur général du Canada
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2.62 Recommandation — Parcs Canada devrait mener une évaluation de 
l’approche visant à désigner et à conserver les biens patrimoniaux 
fédéraux. En collaboration avec les organisations détenant des biens 
immobiliers, l’Agence devrait mettre en œuvre des changements visant à 
mieux conserver les biens patrimoniaux.

Réponse de Parcs Canada — Recommandation acceptée. Parcs Canada 
mènera une évaluation de l’approche actuelle de désignation des édifices 
fédéraux du patrimoine de concert avec les ministères propriétaires de 
biens patrimoniaux. Cette évaluation devrait être complétée d’ici 
l’automne 2019. 

L’Agence regardera, en consultation avec les ministères propriétaires de 
biens patrimoniaux, la mise en œuvre de changements pour mieux 
conserver les édifices fédéraux du patrimoine. Cette action devrait être 
complétée d’ici l’automne 2020.

Information communiquée aux Canadiens et aux parlementaires

Les Canadiens et les parlementaires ont reçu de l’information inadéquate sur les biens 
patrimoniaux

Ce que nous avons 
constaté

2.63 Nous avons constaté que l’information communiquée au public et 
aux parlementaires sur les biens patrimoniaux était incohérente, inexacte, 
incomplète et périmée.

2.64 Notre analyse à l’appui de cette constatation rend compte de ce que 
nous avons examiné et porte sur :

• l’information communiquée au public sur les biens patrimoniaux;

• les rapports présentés au Parlement.

Importance de 
cette constatation

2.65 Cette constatation est importante parce que l’information complète 
et à jour permet aux Canadiens et aux parlementaires d’avoir une bonne 
compréhension et de discuter de l’état des biens patrimoniaux et des 
conséquences qu’il pourrait y avoir à ne pas en assurer la conservation.

Contexte 2.66 La population canadienne peut consulter de l’information 
sur les biens patrimoniaux dans deux bases de données publiques 
de Parcs Canada :

• l’Annuaire des désignations patrimoniales fédérales;

• le Répertoire canadien des lieux patrimoniaux.
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2.67 Une autre base de données accessible au public, le Répertoire 
des biens immobiliers fédéraux du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada, a été conçue pour la consignation de renseignements sur tous 
les terrains et édifices des organisations fédérales, au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, y compris les édifices patrimoniaux, même 
si ces derniers ne sont pas identifiés comme tels dans la base de données. 
En outre, ce répertoire est la seule base de données fédérale accessible au 
public qui contient des renseignements sur l’état des biens immobiliers.

2.68 Pour obtenir le tableau complet d’un bien patrimonial fédéral, il 
faudrait savoir si le bien a une valeur patrimoniale, interroger l’une des 
bases de données de Parcs Canada pour obtenir de l’information sur sa 
valeur patrimoniale, puis consulter le Répertoire des biens immobiliers 
fédéraux du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada pour se renseigner 
sur l’état du bien en question.

2.69 Parcs Canada doit présenter, au moins tous les cinq ans, 
des rapports au Parlement sur l’état des lieux historiques nationaux 
et sur les programmes de conservation des biens patrimoniaux.

Recommandation 2.70 Notre recommandation relativement au secteur examiné est 
présentée au paragraphe 2.75.

Analyse à l’appui de 
la constatation

2.71 Ce que nous avons examiné — Nous avons examiné si les 
Canadiens et les parlementaires avaient reçu de l’information à jour et 
exacte sur les biens patrimoniaux fédéraux. Nous avons examiné les 
deux bases de données de Parcs Canada accessibles au public pour obtenir 
des renseignements sur les biens patrimoniaux fédéraux.

2.72 L’information communiquée au public sur les biens 
patrimoniaux — Nous avons constaté qu’il y avait des incohérences entre 
les renseignements contenus dans chacune des deux bases de données 
accessibles au public sur les biens patrimoniaux de Parcs Canada :

• les descriptions d’un même édifice ne concordaient pas toujours 
dans les deux bases de données;

• les descriptions des édifices étaient parfois incomplètes;

• des édifices répertoriés dans une base de données n’apparaissaient 
pas toujours dans l’autre;

• la même photographie était utilisée pour deux édifices qui n’étaient 
pas situés au même endroit;

• certaines photographies étaient anciennes et ne montraient pas 
l’état actuel des édifices;

• certaines inscriptions avaient des pages vides ou de l’information 
incomplète.
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2.73 Les rapports présentés au Parlement — Selon la Loi sur l’Agence 
Parcs Canada, Parcs Canada doit présenter au Parlement des rapports au 
moins tous les cinq ans, notamment sur l’état des lieux historiques 
nationaux et sur la mise en œuvre des programmes de conservation du 
patrimoine. Nous avons constaté que même si Parcs Canada avait 
présenté au Parlement, en 2011 et en 2016, des rapports sur l’état des 
lieux historiques nationaux sous sa garde, ces rapports n’étaient pas 
complets. Il manquait de l’information sur l’état de certains lieux 
historiques et il n’y en avait aucune sur l’état des édifices de l’Agence 
désignés comme biens patrimoniaux.

2.74 De plus, l’Agence est tenue de présenter au moins tous les dix ans à 
la Chambre des communes un plan de gestion pour chaque lieu historique 
national. Nous avons constaté que ces plans pouvaient être consultés sur 
le site de Parcs Canada et qu’ils contenaient de l’information sur l’état du 
lieu historique. Or, nous avons aussi constaté que 39 plans avaient plus de 
10 ans et que 87 lieux historiques ne faisaient l’objet d’aucun plan.

2.75 Recommandation — Parcs Canada devrait présenter à la population 
canadienne et aux parlementaires de l’information exacte et à jour grâce 
aux bases de données publiques et à des rapports au Parlement.

Réponse de Parcs Canada — Recommandation acceptée. Parcs Canada 
complétera tout d’abord l’action exposée dans sa réponse à la 
recommandation formulée au paragraphe 2.36. L’Agence regardera ensuite 
comment rendre cette information publique. Cette action devrait être 
complétée d’ici l’automne 2020. Cette information sera utilisée dans les 
rapports au Parlement.

Conclusion
2.76 Nous avons conclu que Parcs Canada, la Défense nationale et 
Pêches et Océans Canada n’avaient pas pris de mesures suffisantes pour 
conserver la valeur patrimoniale des biens patrimoniaux fédéraux et pour 
prolonger leur durée de vie. Les trois organisations ne disposaient pas d’un 
tableau complet de leurs biens patrimoniaux. Par exemple, l’information 
sur leur état n’avait pas été actualisée.

2.77 Nous avons aussi conclu que la durée de vie de certains biens 
immobiliers fédéraux était menacée, alors que ces biens sont censés 
profiter aux générations de Canadiens d’aujourd’hui et de demain. 
La désignation de bien patrimonial n’était assortie d’aucun budget 
supplémentaire pour assurer la conservation des édifices. L’information 
communiquée au public et aux parlementaires était également inadéquate.
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À propos de l’audit

Le présent rapport de certification indépendant sur la conservation des biens patrimoniaux fédéraux 
a été préparé par le Bureau du vérificateur général du Canada. La responsabilité du Bureau était de 
donner de l’information, une assurance et des avis objectifs au Parlement en vue de l’aider à examiner 
soigneusement la gestion que fait le gouvernement des ressources et des programmes et d’exprimer 
une conclusion quant à la conformité de la conservation des biens patrimoniaux fédéraux, dans tous 
ses aspects importants, aux critères applicables.

Tous les travaux effectués dans le cadre du présent audit ont été réalisés à un niveau d’assurance 
raisonnable conformément à la Norme canadienne de missions de certification (NCMC) 3001 — 
Missions d’appréciation directe de Comptables professionnels agréés du Canada (CPA Canada), 
qui est présentée dans le Manuel de CPA Canada — Certification.

Le Bureau applique la Norme canadienne de contrôle qualité 1 et, en conséquence, maintient un 
système de contrôle qualité exhaustif qui comprend des politiques et des procédures documentées en 
ce qui concerne la conformité aux règles de déontologie, aux normes professionnelles et aux exigences 
légales et réglementaires applicables.

Lors de la réalisation de nos travaux d’audit, nous nous sommes conformés aux règles sur 
l’indépendance et aux autres règles de déontologie des codes de conduite pertinents applicables à 
l’exercice de l’expertise comptable au Canada, qui reposent sur les principes fondamentaux d’intégrité, 
d’objectivité, de compétence professionnelle et de diligence, de confidentialité et de conduite 
professionnelle.

Conformément à notre processus d’audit, nous avons obtenu ce qui suit de la direction des entités :

• la confirmation de leur responsabilité à l’égard de l’objet considéré;

• la confirmation que les critères étaient valables pour la mission;

• la confirmation qu’elles nous ont fourni toutes les informations dont elles ont connaissance 
et qui leur ont été demandées ou qui pourraient avoir une incidence importante sur les 
constatations ou la conclusion contenues dans le présent rapport;

• la confirmation que les faits présentés dans le rapport sont exacts.

Objectif de l’audit

L’objectif de l’audit consistait à déterminer si Parcs Canada et certains ministères s’étaient employés à 
conserver la valeur patrimoniale des édifices patrimoniaux fédéraux et des lieux historiques nationaux 
et à en prolonger la durée de vie pour que les générations de Canadiens d’aujourd’hui et de demain 
puissent en profiter.
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Étendue et méthode

Les organisations fédérales que nous avons auditées sont Parcs Canada, Pêches et Océans Canada et 
la Défense nationale. Parcs Canada est le principal organisme chargé des programmes de conservation 
des biens patrimoniaux fédéraux. Ensemble, ces trois organisations possèdent plus de 70 % de tous les 
édifices fédéraux visés par une désignation patrimoniale.

L’audit a porté sur les lieux historiques nationaux et les édifices patrimoniaux appartenant aux 
trois organisations, y compris les phares patrimoniaux.

L’audit a comporté une analyse de documents et des entrevues avec des représentants des 
organisations à l’administration centrale ainsi qu’à certains bureaux régionaux. L’équipe d’audit a 
également visité des lieux dans ces régions. De plus, l’équipe a examiné des édifices patrimoniaux 
inscrits dans la base de données sur la gestion des biens de chaque organisation. L’équipe a procédé à 
un test sur l’exactitude de l’information concernant l’état des biens dans la base de données de Parcs 
Canada, qui était fondé sur un échantillonnage ciblé. L’équipe avait fait la sélection des éléments à 
tester en se basant sur les édifices visités dans le cadre des visites sur le terrain.

Critères

Critères Sources

Pour déterminer si Parcs Canada et certains ministères s’étaient employés à conserver la valeur patrimoniale 
des édifices patrimoniaux fédéraux et des lieux historiques nationaux et à en prolonger la durée de vie pour 

que les générations de Canadiens d’aujourd’hui et de demain puissent en profiter, nous avons utilisé 
les critères suivants :

Parcs Canada et les entités sélectionnées disposent 
de politiques, de normes et de lignes directrices pour 
assurer la conservation de la valeur patrimoniale des 
édifices fédéraux et lieux historiques désignés et en 
prolonger la durée de vie, ainsi que pour communiquer 
aux Canadiens, en temps opportun, de l’information 
exacte sur ces biens.

• Parcs Canada, Politique sur la gestion des ressources 
culturelles

• Loi sur l’Agence Parcs Canada

• Parcs Canada, Normes et lignes directrices pour la 
conservation des lieux patrimoniaux au Canada

• Conseil du Trésor, Politique sur la gestion des biens 
immobiliers

• Loi sur la protection des phares patrimoniaux

Parcs Canada et les entités sélectionnées assurent 
la conservation des édifices patrimoniaux fédéraux et 
des lieux historiques qui sont sous leur responsabilité, 
et communiquent aux Canadiens, en temps opportun, 
de l’information exacte sur ces biens.

• Loi sur l’Agence Parcs Canada

• Parcs Canada, Politique sur la gestion des ressources 
culturelles

• Conseil du Trésor, Politique sur la gestion des biens 
immobiliers

• Loi sur la protection des phares patrimoniaux
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Période visée par l’audit

L’audit a porté sur la période allant du 1er avril 2016 au 30 juin 2018. Il s’agit de la période à laquelle 
s’applique la conclusion de l’audit. Toutefois, afin de mieux comprendre l’objet considéré de l’audit, 
nous avons aussi examiné certains dossiers antérieurs à cette période.

Date du rapport

Nous avons fini de rassembler les éléments probants suffisants et appropriés à partir desquels nous 
avons fondé notre conclusion le 14 septembre 2018, à Ottawa, au Canada.

Équipe d’audit

Directeur principal : Jean Goulet
Directrice : Susan Gomez

Sébastien Defoy
Jocelyn Lefevre
Hélène Lévesque
Alexandra MacDonald
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Tableau des recommandations

Le tableau qui suit regroupe les recommandations et les réponses apparaissant dans le présent 
rapport. Le numéro qui précède chaque recommandation correspond au numéro du paragraphe de 
la recommandation dans le rapport. Les chiffres entre parenthèses correspondent au numéro des 
paragraphes où le sujet de la recommandation est abordé.  

Recommandation Réponse

État des biens patrimoniaux

2.36 Parcs Canada, Pêches et Océans 
Canada et la Défense nationale devraient 
mettre à jour leurs bases de données sur 
la gestion des biens de façon à fournir une 
information complète quant au nombre 
et à l’état actuel de leurs biens 
patrimoniaux. (2.21-2.35)

Réponse de Parcs Canada — Recommandation acceptée. 
L’Agence Parcs Canada va compléter l’identification des biens 
fédéraux patrimoniaux sous sa responsabilité ainsi qu’inscrire l’état 
de ces biens dans la base de données des biens réels ou immobiliers 
appropriée. Ceci permettra la comptabilisation actualisée des biens 
patrimoniaux dont l’Agence a la responsabilité. Cette action devrait 
être complétée d’ici l’automne 2019.

Réponse de Pêches et Océans Canada — Recommandation 
acceptée. Le Ministère reconnaît que sa base de données sur la 
gestion immobilière (Système de gestion de l’information sur les 
biens immobiliers) ne permet pas de repérer systématiquement 
tous les biens patrimoniaux en vertu de l’une des trois méthodes 
de désignation : la Commission des lieux et monuments historiques 
du Canada, le Bureau d’examen des édifices fédéraux du patrimoine, 
ou la Loi sur la protection des phares patrimoniaux.

Étant donné la complexité du portefeuille et les contraintes en 
matière de ressources, le Ministère n’a pas été en mesure de mettre 
à jour les renseignements de base et à valeur patrimoniale dans 
les délais impartis. Cependant, le Ministère met à jour ses bases de 
données des Biens immobiliers de façon systématique, et la priorité 
est accordée aux sites qui soutiennent les exigences du programme.

À la suite de la présentation au Conseil du Trésor de l’examen 
approfondi réussi du Ministère, les Services des biens immobiliers 
du Ministère ont accordé une priorité élevée à l’amélioration de la 
qualité de leurs renseignements sur les biens immobiliers. Des progrès 
importants ont été réalisés à ce jour, y compris la dotation de ressources 
supplémentaires consacrées à la gestion de l’information, à l’échelle 
nationale et régionale, ainsi que la validation et l’assainissement des 
données existantes. Le processus comprend l’examen de plus de 
6 600 biens de Pêches et Océans Canada. À l’avenir, la mise à jour 
de ces renseignements se poursuivra de façon cyclique.

La mise en œuvre est en cours et devrait se poursuivre d’ici la fin 
de l’exercice 2020-2021.
Rapports du vérificateur général du Canada au Parlement du Canada — Automne 2018Rapport 2



Réponse de la Défense nationale — Recommandation acceptée. 
La base de données sur les biens immobiliers de la Défense nationale, 
soit le Système d’information sur la gestion des ressources de la 
Défense, indique quels bâtiments sont des biens patrimoniaux. 
La Défense nationale utilisera ce système en téléchargeant les nouvelles 
données d’évaluation de l’état obtenues entre 2016 et 2018 pour tous 
les bâtiments, y compris 214 des 292 bâtiments patrimoniaux. Ces 
données seront téléchargées d’ici décembre 2018 et feront partie de 
la soumission pour la certification du Répertoire des biens immobiliers 
fédéraux, qui sera présentée par le Secrétariat du Conseil du Trésor 
du Canada en décembre 2018. La Défense nationale continuera de 
recueillir des données sur l’état de ses biens patrimoniaux dans le but 
d’évaluer la condition de 20 % du portefeuille du patrimoine immobilier 
chaque année.

Conservation des biens patrimoniaux

2.62 Parcs Canada devrait mener 
une évaluation de l’approche visant à 
désigner et à conserver les biens 
patrimoniaux fédéraux. En collaboration 
avec les organisations détenant des biens 
immobiliers, l’Agence devrait mettre en 
œuvre des changements visant à mieux 
conserver les biens patrimoniaux. 
(2.37-2.61)

Réponse de Parcs Canada — Recommandation acceptée. 
Parcs Canada mènera une évaluation de l’approche actuelle de 
désignation des édifices fédéraux du patrimoine de concert avec 
les ministères propriétaires de biens patrimoniaux. Cette évaluation 
devrait être complétée d’ici l’automne 2019. 

L’Agence regardera, en consultation avec les ministères propriétaires 
de biens patrimoniaux, la mise en œuvre de changements pour mieux 
conserver les édifices fédéraux du patrimoine. Cette action devrait 
être complétée d’ici l’automne 2020.

Information communiquée aux Canadiens et aux parlementaires

2.75 Parcs Canada devrait présenter 
à la population canadienne et aux 
parlementaires de l’information exacte 
et à jour grâce aux bases de données 
publiques et à des rapports au Parlement. 
(2.63-2.74)

Réponse de Parcs Canada — Recommandation acceptée. 
Parcs Canada complétera tout d’abord l’action exposée dans sa 
réponse à la recommandation formulée au paragraphe 2.36. L’Agence 
regardera ensuite comment rendre cette information publique. Cette 
action devrait être complétée d’ici l’automne 2020. Cette information 
sera utilisée dans les rapports au Parlement.

Recommandation Réponse
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Rapports du vérificateur général du Canada
au Parlement du Canada

Automne 2018

1. La connectivité des régions rurales et éloignées

2. La conservation des biens patrimoniaux fédéraux

3. La force aérienne de combat du Canada — Défense nationale

4. La sécurité matérielle des missions diplomatiques canadiennes à l’étranger — Affaires mondiales Canada

5. Les comportements sexuels inappropriés — Forces armées canadiennes

6. La surveillance dans la collectivité — Service correctionnel Canada

7. Les activités visant le respect des obligations fiscales — Agence du revenu du Canada

 Annexe — Coût des audits des sociétés d’État

 Rapport du vérificateur général du Canada au Conseil d’administration du Conseil des arts du Canada, 
Examen spécial — 2018

 Rapport des co-auditeurs au Conseil d’administration de la Société canadienne d’hypothèques et de logement,
Examen spécial — 2018

 Rapport des co-auditeurs au Conseil d’administration de La Corporation de développement des investissements du Canada,
Examen spécial — 2018
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